
 

 

À TOUS LES MEMBRES DE L’AIMTA 
 

TRAVAILLANT POUR AIR CANADA 
AÉROPORTS ET FRET   

 
RIEN NE CHANGE, TOUT EST PAREIL   

 
Chers confrères, 
Chères consœurs,  
 
La compagnie semble recommencer ses vieilles combines. Elle lance de « nouveaux programmes » 
sans  jamais en informer au préalable votre syndicat.  Nous devons en prendre connaissance après 
coup. 
 
La semaine dernière, deux (2) importants changements ont été apportés contrevenant clairement à la 
convention collective.   
 
La première violation est la formation des « agents des opérations irrégulières (IROP) ». Dans la 
plupart des escales, un petit groupe formé de préposés d’escale a dû suivre une formation de deux 
(2) jours pour apprendre comment scanner et traiter les bagages et la façon de faire suivre 
l’information. Ces tâches sont manifestement celles d’un Agent principal Service clientèle - Bagages. 
 
La seconde violation vise, ce que la COMPAGNIE juge être « un changement technologique » sous 
la convention collective.  Lundi, les chefs préposé d’escale à Winnipeg ont entré les dernières 
données dans un système informatique, éliminant le besoin de l’Agent principal – Service clientèle – 
Masse et centrage. 
 
Hier, le syndicat a remis à la compagnie deux (2) griefs sur les deux points ci-dessus. De plus, nous 
présenterons ces griefs devant un arbitre mardi prochain, le 24 mars 2015 à Toronto. 
 
Nous vous informerons de la suite des événements et vous remercions de votre patience pendant 
que nous tentons de régler le problème. 

Syndicalement,  
 
 
 
 
 
 

Boyd Richardson 
Président général, région du Centre 
BR:gls:mb 
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